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NOMBRE DE CONSEILLERS 

EN EXERCICE 

PRÉSENTS 

PROCURATION(S) 

VOTANTS 

QUORUM 

Le VINGT-DEUX NOVEMBRE DE L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ à 10H00 : 

Le Conseil municipal de VAL-DE-REUIL légalement convoqué, s’est assemblé en 

séance publique dans la salle du Conseil, sous la présidence de : 

Monsieur Marc-Antoine JAMET, Maire 

Etaient présents : MM. JAMET, COQUELET, LEGO, AVOLLÉ, BALUT, GHOUL, AÏT 

BABA, MARC, COPLO, LECERF, NDIAYE, GRESSENT. 

Mmes DUVALLET, ROUSSELIN, BENAMARA, DESLANDES, ALTUNTAS, POUHÉ, 

DEBOISSY, BATAILLE, LEFEBVRE, VINCENT. 

formant la majorité des Membres en exercice. 

Étaient excusés : MM GODEFROY, GUILLON, GASSA, SABIRI et Mmes DORDAIN, 

LOUBASSOU, TERNISIEN, DELIENCOURT, GÜTH, MANTSOUAKA-MASSALA. 

Était absent : M. THIERY. 

Avaient donné pouvoir : M. GODEFROY à M. COQUELET, M. GUILLON à Mme 

LEFEBVRE, M. GASSA à Mme BENAMARA, M. SABIRI à M. GHOUL, Mme DORDAIN à 

M. JAMET, Mme LOUBASSOU à Mme DUVALLET, Mme TERNISIEN à M. LEGO, Mme 

DELIENCOURT à Mme DESLANDES, Mme GÜTH à Mme ROUSSELIN, Mme 

MANTSOUAKA-MASSALA à M. AVOLLÉ. 

Mme Catherine DUVALLET 

est nommée Secrétaire à l’ouverture de la séance. 

Assistaient à la séance : 
Fonctionnaires : MM. TRISTANT, TOUTAIN, AURIÈRES, EL OUERDIGHI et Mmes 

ECHARD-GOUBERT, ROSSIGNOL, JEZ, JÉGU, ZAPPIA, FORTUNA, BOUGEARD. 

 

 

 

Délibération N°18 

 

AVENANT DE PROLONGATION A LA CONVENTION CADRE 

PLURI-ANNUELLE DU TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTÉ 

D’AGGLOMÉRATION SEINE-EURE (CASE) 

M. Jean-Jacques Coquelet expose au Conseil municipal, 

La convention cadre pluri-annuelle du territoire de la CASE portant les 

Opération de Revitalisation du Territoire -ORT/Petite Ville de Demain - 

PVD/Action Cœur de Ville - ACV de la CASE a été conclue le 15 

décembre 2022. Elle fixait les modalités de mise en œuvre des ORT des 5 

communes concernées dont celle de Val-de-Reuil, des programmes PVD, 

afin de revitaliser les centres-villes de Pont-de-l’Arche, Gaillon et Le Val 

d’Hazey, et du programme ACV de Louviers pour une durée initiale fixée 

au 31 mars 2026. 

 

Compte tenu de la poursuite des objectifs fixés, de l’avancement des 

actions engagées et de la nécessité d’assurer la continuité des opérations 

prévues, les parties conviennent de proroger la durée de validité de ladite 

convention jusqu’au 31 décembre 2026 conformément aux instructions 

transmises aux Préfet de Région. Accusé de réception en préfecture 
027-212707012-20251122-D-25-11-18-DE 
Date de télétransmission : 25/11/2025 
Date de réception préfecture : 25/11/2025 

Il est donc proposé de prolonger la convention cadre pluri-annuelle 

ORT/PVD/ACV jusqu’au 31 décembre 2026. 

N° 25/11/18 

DATE D’AFFICHAGE 

25 novembre 2025 

DATE DE CONVOCATION 

16 novembre 2025 

DATE DE SÉANCE 

22 novembre 2025 

Le maire certifie que la présente 

délibération a été télétransmise en 

Préfecture de l’Eure au titre du contrôle de 

la légalité 

 

Certifiée conforme et exécutoire. 

Notifiée aux intéressés. 

Le Maire 
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DÉPARTEMENT DE L’EURE 
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CANTON DE VAL-DE-REUIL 

33 

22 

10 

32 

17 

 



Accusé de réception en préfecture 
027-212707012-20251122-D-25-11-18-DE 
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Sur la base de ces éléments, le Conseil municipal, après en avoir 

délibéré à l’unanimité : 

• APPROUVE la prolongation de la convention cadre pluri annuelle 

du territoire de la CASE jusqu’au 31/12/2026 ; 

 

• AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer l’avenant de 

la convention cadre pluri annuelle de la CASE, tel que joint en 

annexe ainsi que les éventuels avenants, annexes et actes liés à son 

évolution future ; 

 

 

La présente délibération sera transmise à M. le Préfet de l’Eure en 

application de l’article L2131-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 

Délibéré en séance les jours, mois et an susdits, 

Et ont les membres signé au registre après lecture. 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

Marc-Antoine JAMET 
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